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Résumé

En Polynésie française, territoire auquel le statut de Collectivité d’Outre-mer (COM)
confère une compétence en matière éducative dont découle une certaine autonomie en termes
de politiques linguistiques et éducatives(1), la lutte contre le décrochage scolaire constitue un
axe politique explicité comme prioritaire (Charte de l’éducation, 2016(2)). Si les moyens et
les dispositifs déployés depuis 2020 en Polynésie témoignent de l’importance et de l’urgence
portée à cette question, autour de laquelle s’articule ma thèse, les enquêtes montrent que
d’autres urgences peuvent s’envisager du point de vue des élèves.
A l’instar de divers contextes francophones, la situation sociolinguistique polynésienne est
marquée par une problématique de ” pluralité linguistique inégalitaire ” (Bretegnier, 2016).
L’instauration du français, en tant que langue ultra-dominante, s’est progressivement in-
scrite dans une politique d’unification linguistique par assimilation des langues autochtones
(Salaün, 2016), aujourd’hui en voie de disparition (Paia & Vernaudon, 2016). La minorisa-
tion sociale massive de ces dernières a forgé une conviction de langues inégales, de langues
polynésiennes de moindre valeur, à ne plus pratiquer, ne plus transmettre, pour progresser
socialement (Salaün, 2012). L’appropriation du français, langue officielle et de scolarisa-
tion, s’est imposée comme seul moteur de promotion sociale, délégitimant toute variation,
à l’aune du modèle idéal, de langue-pratique-compétence parfaite, générant de l’insécurité
linguistique chez des locuteurs et des locutrices, vus au prisme de leur différence marquée
d’emblée d’inégalité et d’illégitimité.

Cette communication propose d’explorer la manière dont ces idéologies de supériorité d’une
langue sur les autres, mais aussi d’un seul bon usage, marquent les pratiques, les imaginaires
linguistiques (Houdebine, 2005) et plus généralement les rapports construits au français en
relation aux langues polynésiennes d’adolescents, en lien avec leurs trajectoires de scolar-
isation. Il sera question de saisir le sens, les enjeux et les statuts symboliques que ces
acteurs sociaux confèrent à leurs pratiques langagières (Bretegnier & Tending, 2020), no-
tamment à la variété de français qu’ils emploient quotidiennement (Paia & Vernaudon, 2002
; Salaün, 2012). Cette variété langagière, forgée par l’appropriation des idéologies de minori-
sation, rend compte d’un processus d’assimilation en cours et s’est progressivement imposée à
l’échelle sociétale, jusqu’à devenir, pour certains locuteurs, le (seul) vernaculaire, première et
seule variété parlée par défaut. Espace de liberté et de créativité revendiqué par les lycéens,
elle constitue également une pratique stigmatisée, car non conforme aux normes linguistiques
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des langues en contact. Il s’agira ainsi d’investiguer le rapport à la norme linguistique sco-
laire des adolescents, que certains cherchent à rejoindre, sans avoir le sentiment d’y parvenir,
que d’autres semblent rejeter, et l’ambivalence des ressentis épilinguistiques éprouvés.

Afin d’explorer cette question, nous nous appuierons sur des extraits d’entretiens semi-
directifs compréhensifs (Kaufmann, 1996) et des notes d’observations issues d’une enquête
qualitative ethnographique menée entre 2022 et 2024, au sein d’un lycée polyvalent, auprès
d’adolescents, d’enseignants et de personnels éducatifs.
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SALAÜN Marie, 2016, ” Les langues de l’école au temps des Etablissements français de
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